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21 nov.
8h45-18h 

Pôle juridique et judiciaire, amphi Duguit
35, place Pey-Berland - 33000 Bordeaux

Organisation scientifique : Anne-Marie Tournepiche,
professeur de droit public, Université Montesquieu - Bordeaux IV 

Contact : T. 05 56 84 65 35 • florence.quere@u-bordeaux4.fr

Colloque organisé par le CRDEI
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La convention de Genève
du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés
à l’épreuve du temps

Colloque organisé par le CRDEI
La convention de Genève 
du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés
à l’épreuve du temps
Mercredi 21 novembre 2012 de 8h45 à 18h
amphi Duguit, Pôle juridique et judiciaire - 35, place Pey-Berland - 33000 Bordeaux 

Venir au Pôle juridique et judiciaire

DEPUIS LA GARE DE BORDEAUX
> Gare Saint-Jean, prendre le tram C (direction Les

Aubiers), descendre arrêt Porte de Bourgogne et
prendre le tram A (direction Mérignac), descendre
arrêt Hôtel de ville (durée totale : 20 mn env.).

DEPUIS LA GARE DE PESSAC CENTRE
> Prendre le tram B arrêt Pessac centre (direction

Bassins à flot / Claveau), descendre arrêt Hôtel 
de ville (durée totale : 30 mn env.).

DEPUIS L’AÉROPORT
> Prendre le bus liane 1 jusqu’à Gambetta, rejoindre

la rue Vital Carles et prendre le tram B arrêt
Gambetta (direction Pessac Centre), descendre
arrêt Hôtel de ville (durée totale : 50 mn env.).

Entrée
libre

Centre de recherches et de documentation européennes et internationales (CRDEI)
Université Montesquieu - Bordeaux IV

avenue Léon Duguit • 33608 Pessac Cedex
T. 05 56 84 65 35 • F. 05 56 84 29 25

Organisation scientifique : Anne-Marie Tournepiche.
Contact : Florence Quéré • florence.quere@u-bordeaux4.fr

site : http://crdei.u-bordeaux4.fr • www.u-bordeaux4.fr

Avec le soutien de nos partenaires



matinée - 8h45
8h45 Accueil des participants

Loïc Grard, 
professeur de droit public, Université Montesquieu - Bordeaux IV, directeur du CRDEI 

Rapport introductif
Jean-Pierre Marguénaud, 
professeur de droit privé, Université de Limoges

1. La Convention de Genève du 28 juillet 1951 
et l’évolution du contexte juridique
Sous la présidence d’Olivier Lecucq, 
professeur de droit public, Université de Pau et des Pays de l'Adour

LE CADRE INTERNATIONAL

La Convention de Genève de 1951 face à l’évolution 
de la protection internationale des réfugiés 
Jean-Yves Carlier, 
professeur, Université catholique de Louvain et Université de Liège

LE CADRE EUROPÉEN

CEDH et protection internationale des réfugiés 
Catherine Gauthier, 
maître de conférences de droit public, Université Montesquieu - Bordeaux IV

Le système européen commun d’asile et la Convention de 1951
Christophe Pouly, 
docteur en droit, avocat au barreau de Paris

10h30 Pause café

LE CADRE INTERNE

Le juge interne et la combinaison des instruments 
de protection internationale des demandeurs d’asile
Florence Malvasio, 
présidente de section à la Cour nationale du droit d’asile

TABLE RONDE :
Le maniement du cadre juridique
Christophe Pouly, docteur en droit, avocat au barreau de Paris
Florence Malvasio, présidente de section à la Cour nationale du droit d’asile
Christelle Jouteau, avocate au barreau de Bordeaux, membre de l’IDE 
Paul Cesso, avocat au barreau de Bordeaux, membre de l’IDE 
David Katz, rapporteur public à la CAA de Bordeaux

12h30 Pause-déjeuner

>

après-midi - 14h

2. La Convention de Genève du 28 juillet 1951 
et la multiplication des défis
Sous la présidence de Marie Gautier, 
professeure de droit public 

LES DÉFIS ACTUELS

Les problématiques actuelles, le point de vue du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
Stefan Maier, 
administrateur chargé de la protection, Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés

Le financement de la protection internationale des réfugiés 
Anne-Marie Tournepiche, 
professeur de droit public, Université Montesquieu - Bordeaux IV 

15h30 Pause café

LES NOUVEAUX ENJEUX 

Quel statut pour les déplacés environnementaux ? 
Michel Prieur, 
professeur émérite de droit public, Université de Limoges

Quelle protection pour les réfugiés économiques ? 
Marion Blondel, 
doctorante, Université Montesquieu - Bordeaux-IV

TABLE RONDE :
La gestion de ces défis au quotidien  
Philippe Ellias, directeur du Centre d’orientation sociale de Bordeaux
Christiane Restier-Melleray, bénévole à la CIMADE de Bordeaux
Justine Castillo, doctorante à l’Université Montesquieu - Bordeaux IV

17h Conclusion des travaux
François Julien-Laferrière, 
professeur émérite de droit public, Université Paris-Sud 

>


